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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Personnel
Question écrite n° 11930

Texte de la question

M Pierre Ducout attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur la situation des conseillers en formation continue. Ces personnels, affectes exclusivement a la
formation des adultes, se placent comme des agents de developpement pour les divers partenaires
economiques. Malgre cela les animateurs de formation restent regis par les dispositions statutaires applicables a
leurs corps d'origine, notamment en matiere d'avancement et de remuneration. Seule une indemnite de sujetion
speciale compense la difference de fonction entre le metier de professeur et celui de conseiller en formation
continue. Mais aucun statut adapte ne definit la specificite de ce nouveau metier. En consequence, il lui
demande quelle reforme pourrait etre envisagee pour y remedier.

Texte de la réponse

Reponse. - Une reflexion est engagee sur la situation des conseillers en formation continue qui contribuent de
maniere determinante au bon fonctionnement du dispositif de formation des adultes de l'education nationale. Il
est prevu de preciser les conditions de recrutement, d'emploi, de gestion, de remuneration ainsi que les
perspectives de carriere des interesses afin qu'en s'engageant dans la fonction ceux-ci puissent en avoir une
claire vision. Les travaux engages permettront une meilleure reconnaissance de la fonction et une revalorisation
de l'indemnisation des sujetions qui lui sont propres. C'est ainsi qu'il a d'ores et deja ete prevu que l'indemnite
actuellement allouee aux conseillers en formation continue sur la base d'un taux variable selon les grades, le
soit desormais sur la base d'un taux unique dont le montant annuel a ete fixe a 38 000 francs.
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